
De : Dany Bouchard [mailto:dbouchard@valjalbert.com]  
Envoyé : 22 mai 2012 14:48 
À : Poliquin, Renée (BAPE) 
Objet : RE: Questions de la commission du BAPE du 18 mai 2012(DQ9) 
 
Bonjour Madame Poliquin, 
 
Faisant suite à votre lettre du 18 mai 2012, voici les éléments d’information demandés : 
 
Q1., Q2, Q3, :  Vous avez reçu de Madame Carolyne Deschênes, une série de courriels 
répondant à ces questions.  Veuillez s.v.p. m’aviser si vous avez d’autres questions à ce sujet. 
 
Q. 4 de BAPE.  Pourquoi la Corporation a-t-elle acceptée lors des négociations avec le 
promoteur le bloc de 1 858 heures et que maintenant elle juge nécessaire d’obtenir un bloc de 
200 heures additionnelles ?  Pourquoi ne pas avoir dès le départ demandé au promoteur ce 
bloc d’heures ? 
 
Réponse :  La notion des heures de maintien du débit esthétique est très complexe.  Je vais 
donc tenter de répondre aux deux volets de votre question dans l’explication suivante. 
 
Tout d’abord, la notion du 200 hres additionnelles est justifiée suite à l’expérience de la 
première saison d’exploitation des nouveautés 2010 (hébergement, camping, restauration 
etc...).  Comme vous avez pu le constater, dans l’un de mes envois précédents, le bloc de 1 858 
heures répond aux opérations actuelles, mais la Corporation veut se donner les marges de 
manœuvre, si nécessaire, lui permettant d’une part de réajuster ses opérations en fonction de la 
nouvelle réalité d’opération de ses nouveaux produits (hébergement, camping, restaurant etc.) 
et d’autres part à répondre aux opportunités futures de développement additionnel sur le site.   
 
En ce qui concerne la raison de notre demande, je tiens à préciser qu’il y a eu plusieurs échanges 
et discussions avec la SECLSJ dès le début de la négociation, sur la manière dont les heures de 
maintien du débit esthétique allait être déterminée.  Selon la compréhension qu’avait la 
Corporation à ce moment, celle-ci a déposé un bloc de 1 858 heures, comme base de discussion 
au printemps 2010.  À ce stade des négociations, il y avait une notion où le démarrage des 
turbines se faisait pendant les heures d’opération seulement si la Corporation en donnait 
l’autorisation à la SECLSJ.  Plusieurs paramètres étaient à ce moment dans la tête des 
administrateurs pour justifier une telle orientation ex : perte d’achalandage (événements hors 
de l’ordinaire), météo défavorable (journées pluvieuses), période très calme etc….  Il y avait 
également une notion de partage des revenus de ce turbinage entre la Corporation et la SECLSJ 
(50 – 50) dans le cadre de ces périodes. 
 
Entre le printemps 2010 et l’hiver 2011, les négociations se sont intensifiées et plusieurs 
éléments se sont précisés dont la notion de maintien du débit esthétique.  À la lumière des 
négociations et des arguments de la SECLSJ, la Corporation a dû concédé certains éléments dont 
la notion de turbinage « seulement si autorisé par la Corporation ».  En contrepartie, la 
Corporation a dès lors positionné immédiatement (février 2011) le besoin d’un minimum de 200 
hres additionnelles afin de mieux répondre à ses nouvelles opérations et aux besoins futurs de 
développement du site. 
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Q.5 de BAPE :  La Commission aimerait savoir si l’entente d’intégration et de complémentarité 
entre la Corporation et la SECLSJ est finalement signée.  Si tel est le cas, la Commission 
aimerait avoir une copie finale dudit document. 
 
L’entente d’intégration et de complémentarité est signée.  Vous pouvez en obtenir copie auprès 
du promoteur la SECLSJ. 
 
Dany Bouchard 
Directeur Général 
95, rue Saint-Georges 
Chambord, Québec 
G0W 1G0 
Téléphone:  418-275-3132 - poste 604 
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